
•Kfj i l f ly lA Conseil d'arrondissement 
eut a donner son avis sur cette demande 
de séparation. 

Voici le résultat de sa délibération : 
t Attendu que la section de la ville de 

Tourcoing, due hameau du Blanc-Seau, 
possède les ressources nécessaires pour 
être érigée en commune, que son éloigne-1 

ment du centre de Tourcoing (5 kilomè
tres par le pavé) est une cause de gèoe 
continuelle pour les frabitants. que ta po
sition du Blanc Seau (à 100 mètres du dé
barcadère de Roubaix), la suppression de 
son octroi, ne peuvent manquer d'attirer 
«u peu de temps, dans cette localité, un 
grand nombre d'habitants : 

« Le Conseil 
» Est d'avis qu'il y a lieu de distraire 

le hameau du Blanc-Seau de la ville de 
Tourcoing, et de l'ériger en commune par
ticulière. • 

A la suite de ce vœu du Conseil d'ar
rondissement, le Conseil général repoussa 
la demande du Blanc-Seau, en imposant 
à*Tourcoing l'exécution de certains tra
vaux municipaux et.en indiquait quel 
ques mesures de police à prendre. , 

En 1860, l'affaire fut portée de nouveau 
au Conseil général. La demande du Blanc-
Seau tut repoussée.Le rapporteur, en pro
posant celle conclusion. Tait observer • que 
XfUnfin du pian, l.-s facilites de commu 
nicolion. les relations de voisinage portent 

croire que ce qu'il y aurait de mieux à 
re serait de réunir le hameau du Blanc-
la à la ville de Roubaix, dont il forme 

un faubourg. Mais, ajoute le rapporteur, 
c e » question n'est pas soumise au Cor. 

'•eeil ; elle n'a pas été étudiée, et n'a pns 
•subi l'épreuve des formalités prescrites 
par la loi, on ne peut donc formuler au-

-cune conclusion à cet égard. * 
Les choses en restèrent là jusqu'en 

I86M. Je ne vous ferai pas. Messieurs*, 
l'historique du canal de Roubaix destine 
a relier Roubaix et Tourcoing au réseau 

• des canaux belges et français. Le tracé 
direct fut reconnu impossible. 

Il s'agissait de combli-r, par un souler-
.rain, la solution de continuité entre Rou
baix et Tourcoing. L'exécution du canal 

.était reclamée avec instance par les deux 
villes. Il fallut aviser et MM. les ingénieurs 
décidèrent qu'un Irait d'union circuluire 

punirait les deux sections du canal 
' \>e tracé du canal fut approuvé, et. lor* 

des. enquêtes, parcellaires, tous furent frap 
pés de ta situation faite par ce tracé à la 
très-grande partie de 'a section du Blanc-
Seau et à une partie de la'section du Fres-
noy.' " 

La commission d'enquête fut unanime, 
messieurs ; cite forma le vœu que ces 
parties de sections énoncées plus haut 
fussent réunies à la ville de Roubaix et 
que le canal établit la limite séparative, 
a i t condition que celle délimitation fût le 
résultai de l'accord des deux villes. R Vous 
suffira, messieurs, de jeter le* yeux sur la 
carte pour vous assurer de la justice de 
ces observations auxquelles, à l'unani
mité, votre troisième bureau rend nom
mage. En 1856, la demande d'annexion à 
Roubaix, fui, de la part des hab.tantsdu 
Blanc Seau, l'objet de vive» et incessantes 
sollicitations. Celle demande reçut la suite 
prescrite par les règlements. 

Elle a été soumise aux conseils munici-
paux.de RouLajx et de Tourcoing. 

La ville de Tourcoing rejeta celte de
mande, la ville de Roubaix, naturellement, 
lui fit Je meilleur accueil ; je ne crois pat-
devoir ici, afin d'abréger ce travail, vous 
donner le résumé des délibérations. 

Une réunion syudicale a ete nommée 
plusieurs fois, elle a ete appelée à donner 
son. avis. 

À la suite de ces formalités, une enquête 
fut ordonnée. J'ai hâte, messieurs, d'arri
ver à ce point de la question. 

Vous me permettrez de ne point entrer 
dan» louj les delà Is de l'enquête; j'ai 
à cœur de ne vous citer que des chiffres, 
vous exposer l'opinion de M. le commis 
saîre-enquêteur, désiieux de supprimer 
de re travail l'histoire de faits accessoire» 
où la passion a joue un trop grand rôle et 
dont le rocit amoindrirait l'importance du 
sujet et rapetisserait le débat. 

L'enquête fut doue ouverte en juin 
1867. 

En voici le résultat : 
Au Blanc-Seau, sur 437 habitants ou 

propriétaires de la ssetion qui ont dépose, 
«1*4 sont favorables au piojct et 53 ont 
déclaré s'y opposer. 

A Roubaix, unanimité des déposants, 
an nombre de 'J28, pour demander l'an-
nexi m. A Tourcoing, l'enquête a fait l'ob
jet de deux séances; 4,388 se sont pré
sentée et ont proteste contre ce projet. 

Voici, messieurs, le résume du rapport 
de M. le commissaire enquêteur. Je cite 
textuellement le rapport de M. le pré
fet : 

« Dans son avis joint au dossier, le 
commissaire-enquêteur fait ressortir te» 
avantages pour te hameau du Blanc-Seau 
d'appartenir à Roubaix, et émet le vœu 
que l'axe du canal que l'on construit ac
tuellement aux Irai» de l'Etat, forme la 
1 gne sèparative des deux communes, de
puis le territoire de Wasquebal jusqu'au 
p >nt à établir sur le canal en prolonge
ai nt du chemin te dirigeant de Roubaix 
v r> le lieu dit le Mouliu-Tonlon. » 

Voici maintenant l'extrait du rapport de 
M. le directeur des contributions d i n d e s . 
Ce fonctionnaire trouve parfaitement fou-
dés les motifs invoqués par les au"> ms de 
la demande d'annexion du bameu du 
B anc-Si-iu à ttouoaix Le Blanc S< a», 
dit-il, est situé à quatre kilomètres de 
Tourcoing. Il touche à Kuib.ni uonl il 
est un des faubourg*. C'est a la proximité 
de cette ville qu'il doit son développement 
rapide et sa croissante prospeiue. Tour
coing n'est rien et ne peut rien pour lui, 
Roubaix e»l tout. Four peu, en consé
quence, que, dans tes questions de déli

mitation de territoire, on veuille tenir 
compte des habitudes et des intérêts de 
relations et d affaires des populations, 
c'est bien à ia commune de Roubaix que 
le Blanc Seau doit appartenir. » M. le 
directeur conclut à une délimitation for
mée par le canal, mais il | ropose l'ajour
nement jusqu'à ce que le canal soil com
plètement achevé. 

Voilà, Messieurs, le résumé historique 
de ta question qui vous est soumise. Je 
l'ai fait aussi complet que possible. Le 
temps m'a manqué pour être plus court ; 
nos travaux, en effet, sont plutôt improvi
ses qu'étudiés. 

En voyant cette obstination du Bianc 
Seau à se séparer de Tourcoing, ou est 
tenté de se demander quels soin les in
convénients si grands qui peuvent légiti
mer tant de démarche?. Eu voici le ré
sumé : 

Lj premier de ces inconvénients con
siste dans l'eioiguemeni du Blanc-Seau du 
centre de Tourcoing. Cet eloignemeut se 
fait sentir lorsqu'il faut s'adressera la 
mairie pour les déclarations à l'état civil, 
pour lu régularisation des livrets ; pour 
les indigents, il faut plusieurs heures pour 
chercher les secours du bureau de bien
faisance; l'hôpital n'est accessible aux 
malades du Blanc-Seau qu'après un par
cours ue cinq kilomètres. 

La plupart des habitants du Blanc-
Sceau travaillent à Roubaix, ils s'y appro
visionnent. Ces approvisionnements qui 
ont payé l'octroi à Roubaix doivent une 
fois encore psyer I octroi à leur entrée au 
Blanc-Seau. 

Le Blanc-Seau n'est point éclairé au 
gaz. Rouoaix lui promet cet avantage. 

Trop éloigné de Tourcoing, le B suc-
Seau ne saurait bénéficier de la police 
municipale. Il n'y a qu'un garde'Cham
pêtre pour 1.500 habitants. Nulle repre 
sentaiion de la population dans les Con
seils publics, ni au Conseil municipal, m 
au Bureau de bienfaisance, etc. Ces in
convénients, déclarent les habitants du 
Banc Seau, disparaîtraient par suite de 
la reunion ds leur section à Roubaix dutu 
elle forme le l'tubourg. 

La ville de Tourcoing répond à lou
ées arguments par l'euoncé des sacrifice.» 
nombreux qu'elle s'est imposés. Passant 
en revue les griefs ci-dessus, l'adaiitiis 
Iration de Tourcoing répond que, pour la 
question de distance, cet eloignemeut du 
centre de Tourccoing ne pei.t avoird'm-
convenients que pour l'état civil ; que les 
eus relatifs i ces actes se pré.-enieui rare 
ment dans une même famille ; qu'il en est 
de même pour les livrets que l'adminis
tration signe une fois pour toutes. Poul
ies indigents, Tontcoing s'occupe d'orga 

-nrun bureau de 'tis'nbuliou au Bian •-
Seau même et une embu lance pour les ma-
iau> s. 

Quant à l'octroi sur les approvisionne
ments, la viande seule en payant, le Blanc-
Seau ayant trois boucliers et un charcu
tier. — cet argument tombe de lui-même. 
Il est à noter que le pain, les légumes et 
les épiceries ne paient pus d'oclrui. 

Les charbons, les vins, les huiles, e ' c 
bénéficient du régime de l'entrepôt, e 
l'on peut, à l'aide jie formalités b en 
simples, obtenir la restitution des droits. 

Pour l'éclairage, le Blanc Seau est 
éclairé au schiste, et cette lumière, nous 
dit-on, peut rivaliser aveu celle du gaz; 
de ce chef. Tourcoing défense 1,698 fr. 
par on. Ce qui représente 40 lanternes au 
gaz. 

Pour la police, Tourcoing croit être dars 
des proportions convenables en ayant un 
garde champêtre pour 1,300 habitants. 

En ce qui concerne la représentation 
du Blanc-Seau au Conseil municipal, 
Tourcoing fait observer que l'élection . se 
l'ait par section, et qu'il n'a pas Jépendn 
d'elle que les candidats fussent nommés. 

Ainsi que j'ai l'honneur de vous le dire, 
c le troisième bureau reconnaît unanime-
f ment qu'une séparation doit avoir lieu, 
• et que le canal doit former la ligne se-
• parative en prenant pour base le rap-
.t port de M. Des Rnlours. Unanimement 
< aussi, le troisième bureau reconnaît 
c qu'il y a lieu de n'annexera Roubair, 
< que la partie du Blanc-Seau . sise à la 
• droile du canal, et la partie du Frrsnny 
€ circonscrite par le canal dans le terri-
• toire de Roubaix. Que, comme consé-
« quence, les territoires que Roubaix pos-
t sé<te, entre le canal projeté et les li-
• mites de Tourcoing, soient réunis à 
< cette dernière ville. > 

Une divergence d'opinion s'est produite 
:iu sein du troisième bureau à propos de 
la question d oppoi limité. 

Le Blanc Seau doit-il être immédiate
ment séparé de Tourcoing, ou faut-il 
attendre pour procéder à son annexion 
que le canal suit entièrement creuse ? 

La minorité de votre bureau, dont je 
fais partie, désirait l'annexion immédiate. 
Elle y voit un moyen de donner satisfac
tion à des vœux d-puis si longtemps ex 
primés, de tarir une source d'irritations 
et de discordes. Elle considérait enfin que 
e canal commencé ne saurait être aban

donné et que le tracé avait é'é fèriense-
ment étudié pour qu'on put le considérer 
comme définitif. 

La majorité, au contraire, s'appuyant 
de l'avis de M. le commissaire-enquêteur 
qui dit « étant adn.is que le canal doive 
former la séparaticm des deux viMes, con
vient-il de fixer dès à présent les 'imites 
de leurs territoires d'après les indications 
du tracé alors que des difficultés d'execu-
lion, des circonstances imprévues peuvent 
en entraîner h. modification. Cette éven
tualité improbable sans doute, mais pos
sible cependant, ne commande-t-etle point 
•i ajourner la délimitation des leiritoijes 
jusqu'à l'achèvement des travaux ? > 

Ue l'avis de M. le directeur des con
tributions directes, ainsi conçu : « Il est 
utile, nécessaire même que le canal qui 

n'est encore dans quelques-unes de ses 
parties qu'à l'état de simple tracé, soit 
tout au moins creusé dans tout son par
cours avant que la limite, respective des 
communes soil définitivement fixée. Jus-
que-Jâ, l'exécution du piojet bien qu'ad
mise en principe me parait devoir être 
•Journée. > 

Le troisième bureau, à la majorité, 
est d'avis : 

• Qu'il y a lieu ée différer l'annexion 
« projetée- jusqu'au creusement du canal ; 
c qu'il n'y u aucun inconvénient pour les 
• habitants du U'anc-St-au à attendre, 
t pu squ'en ailendant ce terme qui ne 
< peut être très éloigne, les inlékéia de 
< la section ne peuvent être compromis. 

< Qu'il y a lieu de proposer lu nomi-
• nation d'une commission mixte, cem-
< posée d'un nombre égal de conseillers 
« l'timicipaux des deux villes, présidée 
« par un conseil*er de prefectuie. désigne 
« pur M. le préfet el ayael voix riélibera-
• live ; cette commission BttCail chargée 
« de fixer les indemnités et compensa-, 
t ttons qui pourraient êlre dues à la ville 
« de Tourcoing. • 

c Celte commission fixerait, en'outre, 
« l'exécution des mesures précitées. » 

Une discussion a lieu à laquelle pren
nent pari plusieurs membres. 

Le premier membre commence par dé
clarer qu'il ne peut pas se préoccuper des 
mots majorité et minorité du bureau ; 
deux des membres de ce bureau n'étant 
pas dans les conditions voulues pour voler 
avec impartialité: puis il appelle surtout 
l'attention du Conseil sur la question 
d'opportunité, li .voudrait l'annexion im
médiate qui permettrait à la ville de Rou
baix de doter de suite le hameau du 
Blanc Seau de tout ce qui lui manque, 
aqueducs, rues, éclairage au gaz, etc. 
Pourquoi attendre?— La ville'de Tour
coing n'a aucune objection sé>ieuse à 
faire, la seule raison pour laquelle elle 
veut retarder cette annexion, c'est la perle 
qui en résulterait pour elle du bénéfice 
qu'elle veut conserver le plus longtemps 
p ssible. 

Un deuxième membre dit que quoique 
le tracé du canal soit Connu, il pense ee-
uendant qu'il y aurait des inconvénients à 
prononcer immédiatement la séparation. 
Il n'y a aujourd'hui qu'une ligne flelive. 
et il serait plus raisonnable d'ajourner 
jusqu'à ce que le canal soil creuse. 

Le premier membre répond que bien 
peu de communes en France seraient dé
limitée*, s'il fallait pour cela un canal. Il 
insiste de nouveau sur l'opportunité d'une 
séparation immédiate tout en acceptant 
a nomination d'une commission pour en 

ré**'*?. \o< cnn'lilions. 
Un troisième membre dit qu'avant de 

l>r,,i,oiiC. r l'aiint xiou, il lui parait néces
saire que,les intérêts des deux villes sount 
sauvegardés. Ce ne, sera que lorsque le 
canal sera ouvert que la commission pour-
ij» loore nnnrérver bien juger. 

Un quatrième membre après avoir éta
bli qu'on est d'accord sur le point le plus 
important, a savoir : la séparation par de 
canal, ajoute que celte séparation n'e.-t 
encore que fictive. Aussi longtemps que 
le canal ne sera pas creusé, on ne peut 
rien faire de certain, el si le creusement 
teviait de fa ligne de démarcation, ne 

f**l-ce que de 10 ou 1-1 mè'res, il faillirait 
tout recommencer. Il comprend que 'es 
représentant» de Roubaix désirent joindre 
à leur ville le Blanc Seau ; le cadeau est 
irès-beau. et s'il était à leur place, il 
le demanderait aussi vivement qu'eux ; 
mais ils ne doivent pas oublier qu'il y a 
aus-i à sauvegarder les intérêts de la ville 
de Tourcoing qui a fait d'énormes sacri
fice! pour ce hameau. 

La demande inopportune du Blanc-
Seau a amené des faits dépl>>rah'es ; des 
accusations injustes ont été portées contre 
'a municipalité de Toiuooini.'. Le même 
membre ajoute que 4,200 habitants de 
Tourcoing ont dépose a l'enquête contre 
la séparation. Il rappelle que M. Des Rn
lours, com.missa''e-^enquêieur, et M. le 
Directeur des contributions, complètement 
désintéressés caus la question et dont 
l'indépendance el l'honorubi i'é sont bien 
conçue-, sont d'avis que le canal soit 
au moins creusé dans tout son parcours 
avant que la l.miie respective des deux 
communes soil delinitiveim nt fixée, ce qui 
piouve bien que les opposants ne sont 
pas seulement guidés par un esprit de 
clocher; mais bien par des intérêts sé
rieux et. graves. Enfin, il termine en di
sant qu'à tous les points de vue, on fera 
acte de conciliation et on amènera le 
calme dans les esprits en adoptant les 
sages propositions du bureau. 

Un cinquième membre d t que n'ayant 
la séparation lieu qu'après achève ment 
du canal, e'esl laisser dans l'incertitude 
toute la population du liianc-Seau dont 
les intérêts sont plus re.-peciab'es que 
l'amour propre d'une gran-ie v lié : au
tant dire que cette séparation n'aura ja
mais lieu, que l'on fixe au inoins un dé
lai, trois ans par exemple, afin de donner 
satisfaction aux vœux des habitants du 
Blanc Seau. 

Le deuxième membre qui a pris la pa
role trouve cette proposition extrêmement 
juste. — Autant il y aurait danger dé 
lixer la limite maintenant, autant nous 
pouvons dire que, pour donner satisfac
tion à la population du Blanc-Seau, le 
travail sera fait dins trois années. 

Un sixième membre ne comprend pas 
l'empressement que met le hameau du 
Blanc Seau à se séparer de Tourcoing qui 
a fait pour lui tant de sacrifices ; il ne 
s'explique pas pourquoi on apporte tant 
d'irritation dans une question si simple : 
tout le monde est d'accord pour la sépa
ration dont la limite sera naturellement 
indiquée par le canal. Pourquoi, comme 
le demandent el le commissaire-enquê
teur, el Je directeur des contributions et 

la majorité du.Se buteau, ne^aa aJUUlmita 
* ^V^- H ' "^" - , - — J ^ - ~ - f--|l.l"l'M 

que cette limite soil définitivement fixée •, Uj«% paraître cinq éditions par N M i 5 . 
par le rrvusenieui du canal? C*u>e sera ,, de '" * ' "QMpt" '• fH**» en aagl 
qu'alors qu'un aura i n e limite eeftainé el >dres,- une .«n italien t Floren 
que la commission pourra fixer les indem 
nitéseï compensa lions qui pourraient être 
dues à la AriMe de Tourcoing. Jusque-là. 
le Blanc-Seau- peut jrësUr coïï.uie il est 
aujuurd hui sans de grave* inconvénients 

' f l f f e P R i t r ^ l v Ç u e ^ q T O J , W"P«u 
qui a servi à l'enquête ne comprenant pas 
la partie du terrHoire de Tuufraiug, dil 
du Fiesnoy, qui touche au Blana Seau et 
dont I annexion est a'ussi ' demandée. Il 
termine eu protestant energiquement con
tré l'accusation de punia'ite que le pre
mier membre au début de la discussion a 
portée contre deux de ses collègues, et en 
lui faisant remarquer que si on se mettait 
sur un pareil,teyain, on.pejtfxwt tui r é 
pondre que lui aussi n'est pas désintéressé 
dans la question et que, par conséquent, 
on ne dort avoir^aucun éftfi»r4ii^es_apg£r^_ 
valions et à son, vole. 

La discussion est close. 
M. le p'ésidenl met aux voix le vœu' 

suivant eiuin par un membre : . 
« Le Conseil émel le vœu de l'anrip^îoh 

i Roubaix d.i .quartier du Biapc Seau, 
conformément au plan annexé au rapport 
du -voiainiesaire.eiiquàtflur-i- wi' i i . »n - . 
même temps, il demande la nomination 
d'une commission composée de membres 
en nombre égal du Conseil municipal des 
deux villes, presiJee par un conseiller de 
preftctute ayant voix deitbCrative. Celte 
commission déterminera, s'il y a lieu, les 
indemnités qui devront être allouées et 
l'époque exacte de celte annexion Le 
rapport devra être déposé avant le 1er 
janvier 1860. » 

Ce vœu n'est pas adopté. 
Sur la demande d'un autre membre, 

M. le président a;et aux voix les conclu
sions du rapport modifiées ainsi qu'il 
suit : : 

t Le Conseil émet le vœu qu'il y a lieu 
de différer l'annexion projetée, jusqu'au 
creusement du canal. . 

« Qu'il n'y a aucun inconvénient pour 
les habitants du Blanc Seau à aliendre*, 
puisqu'en attendant ce terme, qui ne 
pe«l être très éloigné, les intérêts de la 
section ue peuvent être compromis. 

« Sans cependant que le délai puisse dé
passer trots arts. 

• Qu'il y a lieu de proposer la nomina
tion d'une commission mixte composée 
d'un nombre égal de conseillers inutitci-
pairx des deux villes, présidée par un con
seiller du préfecture, désigné par M.- le 
préfet et ayant voix .dcliberative. 

i Cette commission serait chargée de 
fixer les indemnités et compensations qui 
pourraient être dues à la ville de Tour
coing. 

• Celle commission fixerait, en cuire, 
l'exécution des mesures précitées. • 

Ce vœu est adopté. „ &•• 

aïs è Lon-
rence, une en 

russe à Pêtersbourg, deux en allemand à 
Berlin et à Vienne. Œest U première fois 
que le succès d'un Jiurnal l'oblige à Ira* 
duire el A pu%)pr W M M de ses numéros ' 

CHRONIQUE D U J O U R . 

Nous lisons dans YUnion : 
» La Belgique catholique vient de faire 

une perle ciuelle qui serf- ressentie, au 
delà deses frontières, par tou* les cœurs 
généreux ei-par toutes les âmes dévouées 
à la cause sacrée du Sauit-Siége el de 
l'Eglise. 

» M. Ducpéliaux, le principal organisa
teur et le secrétaire général du congrès de 
Malines, est mort jeudi, tuecombant è une 
longue el douloureuse maladie. Econo
m i s e d'une rare distinction, inspecteur 
général des établissements du bienfaisance 
dansson pays natal. M. Ducpeliaux avait 
rendu les plus grands services à la reli
gion et à sa patrie. Il était d'une activité 
prodigieuse et d'un zèle aussi éclairé 
«ju'inl'j.tigable. Ou le trouvait partout où 
il y avait du bien à laite, et son dévoue
ment, son savoir, son temps : se prodi
guaient 'aux œuvres chrétiennes. 

» M. Ducpétiaux joignait a une intélli 
genre irès-elendue une heureuse-facilité 
de parole, un don très peu commun d'or
ganisation, un sentiment élevé de conci
liation et de rapprochement. » 

A l'occasion du procès intenté'par MM, 
Pereire là M. Mires, le Journal de Paris 
fait les réflexions suivantes, trop saisis-' 
santés de verilé pour que nous n'y adhé
rions pas : 

«Etant donnée notre législation sur la 
pressa, il nous parait difficile que M. Mirés 
ne soil pas condamné Mais enfin, dira, 
quelque brave bourgeois, actionnaire du 
Crédit mobilier, si le Crédit mobilier m'a 
ruine, n'ai-je donc pas le droit ae me 
plaindre t Est-Ce que je commets un: 

crime en insinuant que celle institution 
n'a pas été dirigée avec tout le soin dési
rable ? — Non, monsieur l'actionnaire, 
vous n'avez pas le droit de vous plaindre," 
et c'est bien fait pour vous. Quai'd on 
vole des lois con're les journaux, n'êles-
vous pas le premier à dire sottement: 
< Que neus fait là liberté des journalisa 
les ? • Comme si 1a liberté des journalistes 
n'était pas celle des citoyens! Quand vous, 
avez un député à nommer, ne volez-vous 
pas pour le candidat du gouvernement par 
la raison que vous ne voulez pas favoriser 
le < désordre ? » Eh bien, la loi sur la 
diffamation, par la voie de la presse, est 
précisément la loi qui v«ius interdit au
jourd'hui de vous lamenter trop vivement 
sur votre argent perdu; le député du gou
vernement est ju.-temeni le député qui 
vole pour te maintien de celte loi. Comme 
ou fait son lit on r* couche ; comme on 
fait ses semailles on fait sa recette. Vous, 
êtes la geni taillable à merci pour les spé
culateurs, et cela est dur. Mais vous avez 
voulu l'être, et, par conséquent, cela est 
juste. Vous ne devez inspirer, monsieur 
l'actionnaire, qu'une pitié mitigée. * 

un marchand 
parisien a fait fabriquer pour le 15 août 
13.000 lanternes vénitiennes rouges ob 
sera peinte la charge de Heuri Rocbefort. 

Sir Napier va être nommé commandant 
en chef do l'armée des Indes. C'est le-BOOM 
le plus important qu'on puisse confiera 
un soldat ; on y reste cinq ans aux ap
pointements de 75,000 francs, sans comp
tée les retours de bâton . . . de général ea. 

** " ' "' ' T lui ultime - • m — 
> L'Impératrice s'est rendue en personne 

dans les famille* des ouvriers tu4s d»ns 
l'eboulement de Bouligny, el leur a dis
tribué de l'or, du linge,: des vêlement» en 
les assurant de «a protection. Sa aeJesiéAa < 
visité en outre les ouvrier» qui ont repris 
leurs travaux aux chantiers, et les a eu-
courages en 1ebf~ laissant des mâfqilBf W 
sa sollicitude. » 

Un parle d'une visite, que l ' t " n B n r 
en quittant Plombières, ferait aux I r a » 
villes d.*.*letz{ ïiitouvilte-M liaamr. Les 
deux premières de ces villes sent deux nés 
forteresses importâmes. Quant a la troi
sième, on sait qu'il a été question i'j^tt 
dernier de meure à l'étude l'étsblL-semeut 
d'un camp retranché dans la région où 
elle est située, T*V< " 

_ . . 
D'après une Icttne de Rome, l'amfceaaa-e 

deur d Espagne aurait protesté contrer fan 
trée dans l'armée romaine de Dou Alonto-

de Bouibon, neveu de don Carlos et comte 
de Montemolin. Le cardinal Antorrelli «oA1 

rail répondu que.Sa Sainteté fuusmtrtu, 
sait à tous Us catholiques sans tliniinaUa* 
le droit de la servir dans son .arma*. 

Les goovernementsdu sud de rAllenae^na 
ont adhère» aux propositions du cabinet"de 
Berlin demandant que ' l'ituifùciron 8ét? 
officiers dans les armées du sue «ait ea*V> 
forme à cette que reçoivent eaux de la: 
Prusse. 

On assuré que Jt. le maréchal Miel t . 
à faire une excursion en' Belgique el 
Hollande. 

Le Conseil d'Elal italien a aporpuvé la. 
projet du règlement pour l'exécution de 
l'impôt sur la mouture. Ce règlement: ainsi 
que la loi elle-même, viennent d'être son- • 
mis à la sanction loyale. 

Mgr Lavigerie, archevêque d'Alger, est 
parti pour Home, où il restera une dizaine 
do jours. On annonce aussi l'arrivé* pre* 
chaise de M. le maréchal liUo Ma au a, 
gouverneur-général de l'Algérie. 

Une lettre de Garibaldi adressée à un 
de ses amis d'Angleterre contient celui 
phrase : 
- • J attends, pe«r alteqaor Borna, qne 
La France en fort venue aux mains ««e« 
la Prusse. » • ; ,, . ; l f . 

On Voccnpp, dit-on, an ministère ne 
l'instruet'.AR pubtique de l'organttiirbn 
militaire des lyeéea; l'exercice da chcftT-
sepot fera partie de M gymnastique, fcittcat 

Un journal de Paris va publier un ro-
tan vraiment plein d'actualité " *^»± 

pour titre : tes coquins triomphant 
Pour toute la clironlqne du Jour: A. Doiureuu' 

- — - — . .. m . 1 — 

CHRONIQUE LOCALE 
M. Joies Brame, notre député, s'occupe' 

depuis, quelques semaines de ia demande 
•l'un chemin de fer reliant Roubaix avas 
Somain, en passant par Lannoy, Cysoing 
et Orcîiies. Nous avons déjà entretenu 
nos lecteurs de ce projet pour la réalisa
tion duquel notre administration muni
cipale et notre chambre consultative font 
en ca moment d'activés démarches. Cet 
embranchement présenterait de nombreux 
avantages pour Roubaix et pour toute no
tre circonscription. En même temps qu'il 
rapprocherait les houillères .françaises, il 
desservirait les nombreuses populations 
ouvrières qui, dans celte partie du dépar
tement, travaillent pour noire fabrique, et 
donnerait une vie nouvelle aux indus
trieux cantons de Lannoy. de Cysoing et 
d'Orchies. Nous misons *onc des vœux 
pour qu'une beana solution soit donnée 
& celle importante question. 

" , -'- • " 
Certainsjournaux ont reproduit un broit 

d'après lequel le gouvernement aurait 
l'inleption d'augmenter les ressources que 
procure au Trésor l impôl personnel et 
mobilier en rehaussant rêvai—me» éaa 
loyers. Ainsi que l'établit un communiqué 
qui figure au Moniteur du 24 jui l le t , 
teltn nouvelle n'a aucun fondement. D'ail-' 
leurs, dans l'état actuel de notre législa-' 
lion fiscale, le rehaussement ou l'abetas»-'1 

ment des loyers ne saurait influer *m'< 
aucune façon sur le produit de l'impêt. 
La contribution personneile et mobilière 
est en effet un impôt de répartition dont 
le montant total e6t fixé à l'avanee. cLa-
qué année par la loi des finances, et l'é
valuation des loyers arrêtée, non par lés 
agents du Trésor, mais par les réparti-

paux.de
Kuib.ni
du.Se

